
ASSEMBLÉE ANNUELLE DES ACTIONNAIRES
Calgary, Alberta
1er mars 2007

RÉSULTATS OFFICIELS DES VOTES

nb % nb %

Nomination des vérificateurs : EN FAVEUR 169,719,656 99,9% ABSTENTION 231,271 0,1%

Élection des administrateurs : EN FAVEUR 169,755,163 99,9% ABSTENTION 117,133 0,1%

Les résultats pour chaque administrateur sont indiqués ci-dessous.

Candidat EN FAVEUR ABSTENTION
nb % nb %

Brent S. Belzberg 169,564,421 99,8% 307,875 0,2%
Jalynn H. Bennett 169,652,460 99,9% 219,836 0,1%
Gary F. Colter 168,558,505 99,2% 1,313,791 0,8%
William L. Duke 169,280,771 99,7% 591,525 0,3%
Ivan E.H. Duvar 169,653,288 99,9% 219,008 0,1%
William A. Etherington 169,530,083 99,8% 342,213 0,2%
Margot A. Franssen 169,106,948 99,5% 765,348 0,5%
Gordon D. Giffin 167,779,850 98,8% 2,092,446 1,2%
Linda S. Hasenfratz 169,254,377 99,6% 617,919 0,4%
John S. Lacey 168,638,966 99,3% 1,233,330 0,7%
John P. Manley 169,397,445 99,7% 474,851 0,3%
Gerald T. McCaughey 169,357,152 99,7% 515,144 0,3%
Charles Sirois 169,088,150 99,5% 784,146 0,5%
Stephen G. Snyder 169,675,846 99,9% 196,450 0,1%
Cynthia M. Trudell 169,586,569 99,8% 285,727 0,2%
Ronald W. Tysoe 169,627,099 99,9% 245,197 0,1%

Proposition visant à modifer le règlement n° 1
EN FAVEUR 169,177,040 99,6% CONTRE 695,656 0,4%

Proposition visant à modifier le régime d'options de souscription d'actions des employés
EN FAVEUR 154,334,816 91,7% CONTRE 13,935,292 8,3%

Proposition n° 1

EN FAVEUR 8,038,750 4,8% CONTRE 160,226,386 95,2%
Proposition n° 2

EN FAVEUR 9,298,570 5,5% CONTRE 158,971,054 94,5%
Proposition n° 3

EN FAVEUR 9,974,970 5,9% CONTRE 158,291,798 94,1%
Proposition n° 4

EN FAVEUR 6,822,723 4,1% CONTRE 161,441,565 95,9%
Proposition n° 5

EN FAVEUR 18,092,994 10,8% CONTRE 150,176,600 89,2%
Proposition n° 6

EN FAVEUR 6,673,875 4,0% CONTRE 161,595,503 96,0%

 

Qu'un administrateur de la Banque ne puisse être considéré comme indépendant s'il était haut dirigeant désigné d'une 
autre société en même temps qu'un autre haut dirigeant désigné actuel de la Banque. 

 
Que le rapport annuel comporte un résumé exhaustif des états financiers des filiales de la banque. 

 
Que la banque rende publique l'information sur sa participation, directe ou indirecte, dans des fonds de couverture.

Qu'à partir d'un maximum de trois ans en date de la présente, le conseil d'administration soit composé d'un minimum d'un 
tiers de ses membres de sexe féminin.

 

Chacune des questions énoncées ci-dessous est plus amplement décrite dans la circulaire de sollicitation de procurations 
par la direction 2007 (http://cibc.com/ca/investor-relations/annual-reports-fr.html).

Le conseil d’administration et la direction ont recommandé aux actionnaires de voter CONTRE chacune des 
propositions d’actionnaires ci-dessous :

Le conseil d’administration et la direction recommandent aux actionnaires de voter EN FAVEUR de la nomination 
de Ernst & Young s.r.l. à titre de vérificateurs de la Banque CIBC et EN FAVEUR de l’élection de chacun des 
16 candidats énumérés dans la circulaire de sollicitation de procurations par la direction de 2007 à titre 
d’administrateur.

 

Que la rémunération des hauts dirigeants soit en relation avec le salaire moyen des employés, les coûts de la banque et 
ses succès financiers.

Que les options sur actions (stock-options) allouées aux hauts dirigeants soient rigoureusement alignées sur la valeur 
économique ajoutée (VEA) de la banque.

Le conseil d’administration et la direction ont recommandé aux actionnaires de voter EN FAVEUR de chacune des 
propositions de la direction ci-dessous :
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